
Jeudi 9 Juin.

Ou s’abonne au bureau de la rédaotion rue Souve- 
raln-P°nt, n. 320 ; chez les daines Mahodx et de 
5AaToRiüs , maison joignante ; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
el annonces.
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Ahnée 1825. — N°. i36.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bsiiruor, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou» 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l'abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, ïiuKCo, 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE
ESPAGNE.

Madrid , le 27 mai. — La Gazette de Madrid contient l’ar
rête suivant du surintendant-général de la police , don Juan-Jo
seph Recacho.

Aux habitans de cette capitale et de toutes les provinces du, 
royaume.

« La tranquillité publique exigeant que tous les excès révolutionnaires 
»oient réprimés , par des mesures justes et énergiques ,qui fassent évanouir 
les espérances des ennemis de tordre , ta police dirigera ses opérations de ma
nière à ôter aux malintentionnés la possibilité de troubler la tranquillité pu
blique. Les révolutionnaires de toutes les époques ont toujours dirigé leurs 
premiers coups contre les personnes investies de l’autorité, parce qu’en les 
décréditant, leur influence se paralyse , et les raachinatenrs ont le champ li
bre pour attaquer le gouvernement.

Repanare de fausses nouvelles, provoquer la méfiance des peuples par des 
invectives , des calomnies contre ceux qui occupent les premiers emplois, 
contre les personnes augustes , dont jamais quiconque s’appelle espagnol 
ne doit parler qu’avec respect et vénération , sont malheureusement des actes 
communs en Espagne. C’est par ces moyens iniques que fut préparée l’épou- 
yantable révolution sous laquelle les loyaux espagnols ont gémi pendant trois 
ans. Cette tactique infame n’est point perdue. Les murmures contre te gou
vernement continuent. et Von s’étonne comment ceux qui ont n oblement 
combattu le système desolaten* de la constitution , adoptent aujourd'hui 
des maximes révolutionnaires , et se transforment en instrumens aveu
gles de la démocratie en mettant en action le principe de la souverai
neté du peuple, f) Il est tems de bannir de pareils abus ; c’est pourquoi, avec 
l’approbation de S. M-, j’ordonne que :

i°. Personne, de quelque classe que ce soit, ne pourra critiquer ni flé
trir les mesures du gouvernement. Toute personne prise en flagrant délit, 
ou convaincue ,sera immédiatement arrêtée et livrée au tribunal compétent..

2“. Celui qui, de parole ou par écrit, insultera les agens de l’autorité sera 
traité conformément à l'art, précédent.

Les maîtres d’hôtel , cafés , etc. empêcheront chez eux les discussions po
litiques, en dénonçant à l’inspecteur du quartier, les censures faites du gou
vernement, les plans formés contre la sûreté des habitans, contre la reli
gion,, les aulorilés, les bonnes mœurs, etc. Les délinquans seront punis pour 
la première fois d’une amende de too ducats; la deuxième, l'amende sera 
doublée , et la troisième fois leurs étahlissemens seront fermés.

4°. Tonte personne qui recevra , soit par la poste ou autrement, des pam
phlets politiques, les présentera sur-le-champ à la police. Aucune copie ne 
pourra en être prise sous peine de 100 ducats d’amende. Même peine est ap
plicable à touie personne qui aura lu on connu ces pamphlets , sans les avoir 
dénoncés , et cela sans préjudice des autres poursuites de droit.

5». Seront punis de la même peine, ceux qui recevront, copieront et 
liront des pamphlets ou des lettres signées, qui traitent de la même matière 
daus un sens subversif, sans en rendre immédiatement compte à la police.

6°. Ceux qui tiendront des réunions publiques ou sec,rèles dans lesquelles 
on critiquera les dispositions du gouvernement seront poursuivis, et outre 
lus peines qui leur seront infligées par les lois, chaque sociétaire paiera 100 du
cats d’amende.

Et pour qu’il parvienne à la connaissance de tous et que nul ne puisse en 
prétendre cause d’ignorance , il sera imprimé et a [fiché partout où besoin sera.

Madrid , le 11 mai c8n5.

ALLEMAGNE.

Sluttgardt, le 2 juin. — Le roi el la reine sont partis hier 
matin pour Paris. LL. MM. se proposent d’être de retour ici à la 
fin de ce mois.

ANGLETERRE.
Londres , le 3 juin, — La chambre des pairs s’est occupée du 

bill relatif à l’importation du blé en Angleterre, déjà adopté par 
la chambre des communes. La chambre a décidé qu’elle s’occupe
rait lundi de cette affaire. Une seconde lecture du bill a eu lieu 

pour la forme.
— Dans sa séance du lundi la chambre des communes, sur la 

Proposition de M. Hobhouse, s’est formée en comité général afin 
de prendre de nouveau en considération un bill destiné à servir de 

reglement dans les filatures decoton.
M. Hobhouse a proposé quelques changemens, entr’autres, delimiter les 

heures de travail à 12 au lieu de 14 , comme à présent ; et que les samedis , 
les heures du travail soient réduites à 9 pour se préparer a célébrer le di
manche. Il était difficile de régler à quel âge les enfans commenceraient à 
dre employés, mais cela pouvait être arrangé d une manière satisfaisante , 
ttl on devait tenir un registre contenant les différens ages auxquels ils com
mençaient leurs travaux. Il désirait que les maîtres, aussi bien que les en
cans et les ouvriers , fussent protégés.

M. Smith a déclaré qu’il avait visité , il y a peu d’annees, le’ ateliers de 
M. Owen , deLanarck , et qu’il pouvait assurer que ce manufacturier avait 
déduit le nombre des heures de travail de onze heures et demie a dix heures 
*1 demie, et il avail trouvé que les ouvriers avaient compensé par leur zèle , 
h réduction sur le nombre d’heures de leur travail.

En généra! on ne pourrait imaginer un spectacle plus affligeant que celui
offraient les enfans dans les fabriques de coton , tandis que dans les ate-

(*) C’est donc contre la démagogie des gens de la foi-que le gouverne- 
ttent espagnol est obligé de sa défendre.

DE LIEGE.
c'

liers de M. Owen ils monlraient cette vivacité et cette gaîté ordinaire dans 
les jeunes gens.

M. Huskisson a dit que si quelque réforme générale devait être proposée 
dans une telle matière , il ne jpourrait pas y consentir sans une enquête 
préalable et très-générale.

Après quelques antres débats, les amendemens proposés ont été adoptés 
et la chambre a décidé que le rapport à ce sujet sera fait dans la séance sui
vante , ce qui a eu lien , et le bill a été approuvé.

— La fausse petition que le sieur Pilkington avait présentée au 
nom des habitans protestans de Ballinasloe ( voyez n° 125 ), était 
en faveur des catholiques. Ce jeune homme est protestant, et de 
plus , orangiste. Il a dit avoir fait la pétition pour rire. Cepen

dant M. Peel a trouvé l’affaire si peu risible , qu’il a demandé 
à propos de cette pétition , ce qu’on devait penser des catholiques, 
puisqu’ils se permettaient des manœuvresaussi honteuses. Ce n’est 
pas un petit triomphe que de pouvoir répondre à M. Peel par la 
preuve que cette pétition n’est point émanée des mains d’un ami 
des catholiques.

— Le rapport d’une des sociétés élablies à Londres poor la conversion 
des idolâtres à la religion chrétienne, fait connaître que le nombre de ces 
sociétés s’élève maintenant en Angleterre à tji, que leurs fonds annuels ne 
sont pas moins que de 4So,ooohv. sterl. que l’évangile est prêché parleurs 
missionnaires en quatre différentes langues ; qu’il y a sept stations de ces mi
nistres qui enseignent plus de 145,ooo enfans et ont converti au christia
nisme plusieurs centaines d’individus. Il paraît pourtant de ce rapport que 
le succès de ces missions n’a pas été très-favorable en Afrique.

— Les journaux américains assurent que les fiacres sont devenus 
très communs aux Etats-Unis: la seule ville de Philadelphie , où 

1 on n’en comptait pas 25 il y a quinze ans, en possède aujourd’hui 
plus de 6oo.

FRANCE.
Paris , le 5 juin. — Des lettres de Bordeaux , arrivées aujour

d’hui par le courrier de la loterie, annoncent qu’un violent in
cendie , qui a causé beaucoup de dommages , a éclaté le ?. de ce 

mois dans cette ville. La perte est évaluée à 4 millions ; environ 
2,5oo pièces d’eau-de-vie oui e'té consumées, ainsi que beaucoup 
d’autres marchandises. Les compagnies d’assurance du Phénix , 
Assurances générales , et la compagnie Bordelaise , s’y trouvent, 
dit-on , pour 2 millions.

— Le roi est toujours à Compiègne ; il a visité l’école chré
tienne de celte ville. S. M. s’est entretenue avec les frères sur le 
genre d’instruction qu’ils donnent à leurs élèves , et en a paru sa
tisfaite.

— M. le marquis de Lally-Tollendal, est nommé grand officier 
de la légiou-d’honneur.

— M. Carré , avocat, vient d’être nommé membre de la lé- 
gion-d’honneur. C’est lui qui a porté la parole pour les nouveaux 
propriétaires de la Quotidienne , dans l’affaire intentée à M. Mi- 
chaud , et que la cour royale a décidée en faveur de ce dernier.

— M. le vicomte de Larochefoueauld , chargé des beaux arts 
au ministère de la maison du roi , et colonel aide-de-camp du roi, 
vient d’être élevé au grade de maréchal-de-camp.

— M. Roumage part demain pour Orléans. C’est le i3 de ce 
mois que l’affaire qui le concerne sera examinéepar la cour royale 
de cette ville.

— La bourse, les ports et les chantiers]ser,ont fermés pendant les 

journées des 6 et8 juin.
— Uue hausse considérable s’est déclarée dans les fonds an

glais : le Globe , celui des journaux de Londres qui s’occupe le 
plus dés fonds publics, fait remarquer qu’elle a été de près de 
deux'francs en deux jours. Il attribue la baisse qui avait fait des
cendre les consolidés à près de 8g à des ventes énormes faites par 
des capitalistes anglais qui voulaient placer leurs fonds sur les ef
fets français.

Cette baisse ayant paru aux banquiers écossais et à une foule de 
particuliers ramener les consolidés à un taux qui en faisait un bon 
placement, ils s’y sont portés avec empressement; on estime que 
les achats des seuls banquiers écossais se montent à environ 700 
mille liv. st.

PAYS-BAS.

Liège , lk 8 juin'.

Par un arrêté du 3 de ce mois, le roi accorde à M. C. E Dietz, 
demeurant à Bruxelles , uu brevet d’invention de dix années pour 

une pompe à eau perfectionnée. Un second arrêté du 4 du même 
mois , accorde à MM J. Huytens-Kerrernans et A. Main , de Gand, 
un brevet d’importation de neuf années ponr l’introduction d’une 
machine nouvelle et perfectionnée , à filer le coton.

—Nous sommes fâchés d’avoir été devancés par les journaux de 
Bruxelles . dans l’annonce du pracès-yeibal de la séance publique
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terme par notre Société d'émulation, le 29 janvier i8a5, brochure 
de 20 pages , et nos lecteurs auraient tort de nous l’imputer à né
gligence. Nos recherches pour nous procurer ce procès-verbal ont 
été vaùies.Nous 11e sachions pas qu’il été mis en vente chez aucun des 
libraires do cette ville , ni qu’il ait été distribué aux membres de 
la société , comme cela se pratique d’ordinaire. Depuis long-tems, 
sans doute , il aurait dû être publié, et nous ignorons les causes 
qui on t retardé son apparition ; nous ne comprenons pas davantage 
comment nos confrères de Bruxelles s’y sont pris pour rendre 
compte , il y a plus de i5 jours, d’unlivre qui certainement n’é
tait pas imprimé à cette époque. 0?Assd**'-

— On mande d’Anvers , 7 juin. Un vol , au moyen d’une vio
lente effraction , devait avoir lien dans la nuit dernière ; instruite 
a tems , la police a déjoue le coup ; les coupables ont été arrêtés 
sur le fait, et se trouvent entre les mains de la justice.

— Le 3o mai dernier, la foudre est tombée sur la tour de l’é
glise de Drumpt (Gueldre) : elle a causé de grands dommages à la 
toiture et aux vitres de l’église. Il est à craindre que la tour ne 
doive être démolie. La foudre a passé de la tour dans l’intérieur de 
l’église qu’elle a traversé entièrement.

— On écrit de Naples yen date du 14 mai, qu’une bande for
midable de brigands s’est montrée près Molo di Gaeta , qu’elle a 
d jà dévalisé plusieurs voyageurs et s’est emparée de plusieurs fem
mes et jeunes filles.

— Une lettre de Constantinople du 10 mai, insérée dans la 
Gazette universelle , annonce que la petite-vérole vient aussi 
d’enlever au sultan une de ses filles.

1 oules les nouvelles de la Morée confirment les bruits répan
dus depuis trois semaines dans la capitaie. On sait positivement 
qu’Ibrahim-pacha a attaqué trois fois Navarin et que trois fois il 
a été repoussé avec une perte considérable.

L’armée de Reschid-pacha a essuyé de fortes pertes. Il ne paraît 
plus douteux , que les Grecs n’aient des intelligences avec les 
Albanais.

Un capitaine franc arrivé avant-hier assure que les Grecs ont 
attaqué la flotte égyptienne dans les eaux de Candie, et qu’ils en 
ont brûlé trois frégates etdispersé le reste.

Le 8, la flotte turque a quitté les Dardanelles pour commencer 
ses opérations.

— Un arrêté du ministère russe, approuvé par l’empereur le 12 février 
dernier , autorise de nouveau les gouverneurs généraux et militaires dans 
toute l’étendue de t’empire russe, à ôter l'administration de leurs biensaux 
nobles qui se livrent à des dépenses excessives, à un luxe effréné,à l’im
moralité ou a des actes illégaux ou arbitraires contre leurs serfs. Les person
nes dsces nobles ainsi que leurs propriétés, seront soumises à une tutelle.

;—Le colonel anglais Campbell, mort dernièrement aux Indes 
01 ien taies , était le petit-fils du laird de G le n lyoji. qui comman
dait la force armée aux fameux massacres de Glenco. On cite de 
lui un trait malheureux d'inadvertance. En 1771 , il fut chargé de 
surveiller l’exécution d’un soldat condamné par uuecour martiale 
à être fusillé. La grâce fut envoyée; mais le coupable ne devait 
l’apprendre que lorsqu’il serait à genoux, les yeux couverts., et 
au moment d etre exécute: ceux qui avaient été commandes pour 
tirer sur lui ignoraient même qu’il eût obtenu son pardon , et, 
d’après ce qui était convenu, le signal pour faire feu était un mou
choir blaue que le colonel tiendrait à la main. Tout était préparé 
pour cette triste cérémonie, le prêtre s’était retiré , le patient 
était à genoux, et les yeux des militaires fixés sur le comman
dant attendaient le signal. Le colonel met la main à la poche pour 
en tirer le pardon , mais avec les papièrs il prend aussi le mou
choir , et le malheureux soldat cesse de vivre. « Malédiction , s’é
cria le colonel, je suis un homme ruiné». Désespéré il quitta aus- 
«itôt la place et se retira du service.

A Rome , un marchand de tabac a gagné , pour la modique 
somme de quelques pistoles , l’annee dernière , cinq ou six ta
bleaux que des iguoraus avaient mis en loterie. Il fit placer l’un 
de ces tableaux , en guise d’enseigne , au-dessus de sa boutique , 
et comme un vaisseau dominait au milieu des ombres de crasse et 
de poussière qui le couvraient, il écrivit au bas : A ■l'arche de 
Noé. Des connaisseurs ont deviné le chef-d’œuvre , ont acheté du 
marchand le tableau , et, après quelques ablutions préalables 
ont montré au peuple surpris , la Peche miraculeuse , du Cara- 
vage , que l’on croyait perdue depuis long-tems. On dit qu’à cette 
vue inopinée , le marchand de tabac a fumé de s’être laissé 
piendie un morceau capital pour quelques ducats , mais il n’était 
plus tems. ■r.cA,^u

— Se serait-orf cru obligé de consulter la congrégation pour 
le dessin des médailles frappées à l’occasion du sacre de Charles X ? 
On serait tenté de le penser, en voyant le revers de ces médailles" 
Assurément Charles X qui devrait y être la figure la plus impor
tante , y fait piètre mine. On voit le roi de France , humblement 
agenouillé et les mains jointes , devant un prélat mitre, qui dans 
une attitude imposante et fière, lui met une.couronne sur la tête ■ 
la légende porte: couronam. ,favente Deo , suscipit. Deo a l’air 
d’etre mis ici pour Episcopo. Une pareille médaille ne semble- 
t-elle pas avoir été frappée au tems de Grégoire Vil, alors que le 
faible et malheureux empereur Henri IV, servait de marchepied 
à cet altier pontife. i-J. - 1 ’

Un tranquille habitant de la rue des Sœurs de Basque, se plaint 
dans une lettre qu’il nous adresse, d’avoir été réveillé en sursaut 
cette nuit, par deux messieurs qui se donnaient le plaisir de bri
ser les fenetres de sa maison. Nous ferons observer , à ceux de ces 
messieurs qui trouvent plaisant ce genre de récréation, qu’aux 
termes de la loi pénale ils risquent à ce jeu beaucoup d’argent et 
qui plus est leur liberté. N’est-il pas au monde d’autres plaisirs un 
peu plus innocents ? Est-il si amusant de briser les fenêtres de 
l’honnête homme qui sommeille ?

Songez que le poids de nos impôts nous forçant à murer bon 
nombre de nos croise’es, nous 11e conservons que le jour qui nous 
est de stricte nécessité ; amusez-vous donc, messieurs.., niais sans

casser les vitres ; montrez-vous , de grâce , moins sévir« 
lise , et permettez nous d’user sans inquiétude du 1 H 
res qu’il nous laisse. pj, JL, P de

Amsi qu’on a pu le voir par l’arrêté royal , que noua avons trm, • 
notre numero d’hier, le principal but de S.M., en créant deu' c,ltdan, 
chaires à notre université , est de multiplier les sources de 
de rspanclre plus généralement l’étude des sciences qui »env* ï-ll011ci 
sur les progrès de noire industrie. Un pareil exposé de motif* w ""'""ï 
soin de commentaire ; il n’est point de Belge ami de son pays nui t paS beJ 
senti , en les lisant , pénétré de la plus vive reconnaissance pour i'* soit| 
qui encourage si franchement et si généreusement la propagation d» pr"lcel 
lumières. , ris uun ae wutes |eJ

Au moyen de l’enseignement des deux nouveaux professeurs 
avec des leçons données par les autres facultés , notre université ’ 
glorifier de posséder un véritable conservatoire des arts. Aux |/0“trase 
ciales sur l’emménagement des forêts et ^économie rurale viendmT ^ 
Tellement se joindre des leçons sur les parties de l’histoire naturel]» 
botanique et de l’hydraulique qui s’y rapportent, ainsi que" su,- 1» y G* 
lion forestière et rurale. Avec les leçons de chimie et de mécaniauV S“ a' 
quees aux arts viendront se combiner utilement des leçons de w ■ !" 
elementaire et surtout de géométrie descriplive et de statique par i,0®*1'® 
breuses et utiles applications qu’on en peut faire aux progrès des 
dustnels , au perfectionnement des machines, etc. etc. Les°lois sur 1 * '°' 
nés seront l’objet d’une étude accessoire à l’enseignement delà minéral»-0"' 
delà metallurgie, etc. eralogieet

Pour atteindre le but que le prince s’est proposé dans la créât!»» 1 
deux nouvelles cliaires , deux choses étaient nécessaires : L’une „„„p 
geignement fût plutôt- vulgaire , s’il est permis de s’exprimer àin i 
scientifique; a cet effet toutes ees leçons seront données en Francais jl<PW 
tre que la rétribution à donner par chaque auditeur permît à des siiir!î" 
lans, contre-maîtres, sous-ekefs et même simples ouvriers d’atelier» j" 
venir apprendre à raisonner , simplifier et perfectionner leur travail ■ 11 
conducteurs et même à de simples piqueurs de mines de venir puise,’â „ 
source pure l’instruction dont ils ont besoin, etc. et on nous assur ” 
des mesures seront prises pour que le prix de l’inscription ne soit pas un IL 
tacle pour les personnes peu aisées. r

. Lf munificence du prince ne s’est pas arrêtée là : S. M. vent que cette*,, 
t,e de 1 enseignement puisse prendre dès le principe un essor qui |a t„L 
rivaliser avec les plus belles institutions du même genre , et après avoir 
choisi pour professeur de technologie M. Dandelen de Gand , ancien élève 
de 1 ecole polytechnique, et qui a été le secrétaire du premier ingénieur da 
siecie , de 1 illustre Carnot, le roi a désiré que cet habile mathématicien allât 
etudier les perfectiomnemens et les méthodes d’enseignement technolc™, 
dans le pays qui a vu naître les James Watt et les Arkwright ; découds™ 
déjà faits pour un voyage que va entreprendre incessamment M. Dandelen 
en Angleterre. D autre part M. Bronn de Heidelberg, fils d’un grand fore,, 
tier d Allemagne , et qui possède par conséquent la connaissance pratique du 
sciences qu ,1 professe est en ce moment à Nancy , où il éludie 1 admini.- 
tiation -forestière de la France. M. Bronn était l’ami et avait été l’élève du 
savant professeur Wagemann dont notre université déplorera encore loin- 
tems la perte. °

D’autres fonds sont en outre destinés à l’achat des livres et instrument
ÏÇtinil'nc '1 'nncoMin/iv,»»...! n . »- ------« > oumi uc» livres et 11:

cessâmes à Renseignement de ces nouvelles matières.
_____ _______ A et ,Unfat;

A 1 occasion d un article, où nous avions cru convenable de 1 
montrer comme un auguste exemple à suivre, l'encouragementos-l 
tensible accorde par S. M. à notre enseignement mutuel, un jour-1 
nul de cette ville publie, sous forme de lettre, une apologieI 
de nos magistrats , qui n’en avaient pas besoin , puisqu’ils n’é- I 
taient pas attaqués. Nous regrettions qu’ils n’eussent point am I 
déployé leur influence pour protéger cet enseignement utileinous I 
pensions que cette indifférence, de la part d’hommes que l’on a I 
toujours vus encourager les établissemeus d’utilité publique et 
particulièrement les écoles primaires , pouvait être prise pour 
une improbation de la me'thode d’une école qui n’obtenait point la 
meme laveur que les autres.

Nous nous sommes bornés à en faire l’observation , en rappe
lant a nos administrateurs l’influence qu’ils exercent par leur po
sition dans la société , et le tort que pouvait faire à l’école mI 
tueHe leur opinion supposée à son égard. L’auteur de la lettre I 
dont nous parlons , après avoir rapporté tout, entier notre article, I 
tac e e n pondre a ce qu’il appelle ces graves reproches, et I 
voici comme il s’y prend. r

( Nous soulignerons les expressions qui appartiennent au cor-1 
respondant du journal. )
, 1 co™menpe Par rappeler que la ville de Liège accorde, 10 au* I 
ecoles d enseignement simultané une somme de 600 fl. , 2° anil 
petits Frères une somme, qu’il ne désigne pas , mais que nous 1 
croyons etre de 800 florins.

Ces gratifications, nous sommes loin de les avoir jamais niées; 1 
nous savons même qu’elles ont été beaucoup augmentées par le5 1 
dons personnels de la plupart des magistrats qui les ont votées, I 
et c est précisément pour cela , que nous nous affligeons de leur I 
indifference pour une méthode que nous croyons plus prompte, I 
plus efficace et par conséquent plus propre à la classe quia peu le I 
temps a donner à son instruction.

L auteur de cette lettre traduit ensuite nos réflexions de la ma- I 
mère suivante : L'enseignement mutuel ne reçoit rien de la ville, I
dlt-°n>........ Notre objet était bien plutôt encore de réclamer l’ap- I
pur moral de l’administration qu’un secours pécuniaire , et la juste I 
bienveillance des administrateurs , qu’un tribut quelconque à payer I 
parla ville, déjà très chargée, eu égard à ses revenus.

, Cü'lvjcllt toutefois que Venseignement mutuel ne reçoit rien fl 
de la ville , tandis que les autres écoles sont portées à son budget. I
Mats lui a-t-il demandé quelque chose ? ajoute-t-on ,.....Nous ne I
savons si les petits Jrères , ou quelqu’un pour eux, ont demande I 
es gratifications que la ville leur accorde ; mais 110s réflexions 1 

n avaient d’autre objet que de solliciter la même protection pour 
1 ecole d enseignement mutuel (sans autre mission, il est vrai, que !
1 intérêt que nous prenons à l’instruction et à la moralité du PeU'
P e ) ; en un mot nous demandions quelque chose, et à cela se , 
bornait notre arLicle; comment se fait-il qu’on ait pu coiiscm»' J 
cieusement le prendre de travers?

Et sur quoi se Jonde, continue notre adversaire, le redacted j



iet article ci-dessus pour affirmer quê shine telle demande 
(tait adressée à nos magistrats , ils ne se hâteraient mis d’y 
faire droit en accordant à cette école un subside proportionné 
au nombre d enjanspauvres qui y reçoivent l'enseignement "ratis >> 

Assurément nous ne pourrions fonder sur rien une assertion 
de ce genre ; aussi, nous somtnes-nons bien gardés de rien dire 
qui ressemble à cela , nous ne concevons pas même qu’on-ait pu nous 
attribuer un pareil langage , après avoir cité textuellement nos 
paroles. Qui ne sent que si nous pouvions penser qu’il f,\t inu
tile de solliciter l’appui de nos magistrats pour l’enseignement mu
tuel, notre article eut été d’un bout à l’autre un contre-sens ■ ce 
serait une veritable niaiserie que d’iuvoquer deshommes que l’on 
saurait d avarice déterminés à refuser. C’est au contraire parce 
9® nous sommes persuadés que l’inaction de nos administrateurs 
à l’egard de l enseignement mutuel, doit être attribuée ou à la 
préoccupation ou à quelque prévention peut-être, que nous 
n’avons pas cru inutile de ramener leur attention sur cet objet 
et que nous avons compté sur l’efficacité de l’exemple donné par
le prince. r r

Il existe dans la province d'autres écoles qui depuis long-tems 
ont été appuyées par les autorités locales... ô

Les communes qui jouissent de cet avantage doivent en savoir 
gré à leurs magistrats.

Si celle de Liege n'a pas joui des memes avantages dès l'ori. 
gine, ne suÿtrait-ilpas d'interroger l'opinion pour en connaître 
la cause Quant a moi , qui ne veut faire de peine à personne 
jt laisse au public impartial à expliquer les motifs qui avaient 
fiat deserter d'abord cette école.

Il n’est pas juste de dire que l’établissement dont on parle ait 
jamais été désert, puisque même dirigé long-tems par de simples 
moniteurs, il a toujours compté près de 200 élèves. Le public 
impartial sait an reste , que les principes sur lequel repose l’é
tablissement de la méthode mutuelle sont tous de modération et 
Je morale : il sait que s’il y a eu de l’intolérance et de l’immo- 
leration quelque part, ce n est ni aux protecteurs ni aux propa- 
gitenrs de la méthode que le reproche doit s’adresser : qu’il re
tombe tout entier cè reproche sur ceux dont les sourdes manœu
vres et les menées secrètes ont tenté de faire déserter et d’anéantir 
parmi nous , un institution utile et populaire.

Que diraient MM. les rédacteurs du journal M. L. si les au
torités locales dont ils accusent le silence et l'inaction , n’avaient 
m négligé pour seconder tes efforts de la commission d'ensei
gnement mutuel, efforts qui ont été couronnés de succès P 

Ils diraient ce qu’ils ont déjà dit , ils supplieraient les autorités 
locales de parler et d'agir ostensiblement, comme vient dele 
(aire S. M., comme elles le fout elles-mêmes à l’égard des autres 
écoles.

Et si elles avaient appuyé leur opinion favorable sur des mo- 
tijnnfininient plus plausibles que ceux allégués par leur journal?
- *0,ls avouons que nous rie comprenons pas cette phrase. Nous 
nas sommes bornés à recommander l’enseignement comme utile, 
mus reposant , à cet égard , sur l’expérience et l’opinion géné
rale. Le motif d utilité est le seul que nous ayons voulu alléguer.
Sous ne devinons pas quels antres motifs nous prête notre0 ad
versaire. ,
le suis' bien trompé , du reste , si cet esprit de routine contre 

fii/uel s’élèvent avec tant de véhémence ceux qui ne peuvent 
apporter aucun abus , n'était celui qui retient la société sur ses 
miiques fondetnens. Mais il est vrai qu'on peut faire preuve 
«s. beaucoup d'esprit et se soucier fort peu de celui-là.
Sous conviendrons volontiers que nous n’aimons pas les abus; nous 

avons néanmoins les supporter , il serait difficile de vivre en ce 
monde si l’on était trop délicat sur ce chapitre; nous ne pensons pas 
î* la routine ait été l’antique fondement delà société de nos 
Ns ; car nous-ne voyons rien de stable ni de fixe dans leur his- 
«e ; nous préférons au reste notre nouvelle loi fondamentale aux 
Viques fondemens de la routine; et nous sommes bien aises de 
voir qu’on pense que nous nous soucions fort peu de l’esprit de 
mtine- SW, Mutje. ^

nouvelles littéraires et des arts.

^™®eiIou l'inaction dans lequel notre nouveau directeur nous parais- 
j n’avait rien de réel. Les renseignemens qui nous sont parvenus ,

® le montrent au contraire dans une activité constante. Il court de ville 
“>recrutant de quoi former une troupe qui soit agréable au public iié-

malgré les obstacles qu’il rencontre il ne désespère pas d’y parre- 
ila , ^ *es premiers emplois pour les femmes sont engagés. La première 
^ Meuse , qui a joué successivement à Bordeaux et à Montpellier , a , dit- 
n» talent très remarquable ; M“1' Borgère est, comme nous l’annoncions, 

îo;geePourles f0Ites Dugazons sans roulades; lesrôlesde jeunes Dugazons se- 
teinplis Par une actrice dont on vante beaucoup les agrémens extérieurs ;

®co ' eS* Pr0^a^e 9ue Mme Dorgebray reviendra parmi nous , on ne sait 
re pour quel emploi. Voilà pour les dames ; quant aux hommes , on as- 

3t-Victor a déjà contracté avec un Colin , un Trial et un La-

l«’i a,Un clloix * faire entre trois Elleviou qui se présentent ; mais jus- 
^ Present il n’a pu se procurer de première basse-taille. Il espère cepen- 
ji troupe sera au complet pour le 12 septembre, époque à laquelle

iou 3 • "re Akuter à Maastricht.
Hlnuj “Jouterons que s’il ne change rien à son répertoire qu’on nous a com- 

(U . j nous aurons beaucoup de nouveautés et une grande variété dans 
M des pièces. —

factioni au n, de droit. — Les paroles d’an opéra comique appartiennent- 
poete on au musicien? Et le compositeur , en vendant musi -^ '1 . .** * ----[ ■ 5 V“ ■ uiuai-

L,‘u e droit d’aliéner , par le même traité , les paroles qui l’accom-
«l, j ’ y compris la prose du dialog,
**rnatièr- b*6n sjralde s°lutiou d’une telle

Beaucoup de gens trouveront 
.. . i question, et' ne verront pas

!,lTcette6 a fyoces* Cependant M. Berton , en sou ;?nl un en ce moment 
KiUeTeSÜOn coritre MM- Vial et Gensoul, au- - des paroles des deux 
’W» leur a,res> <ju* ont P°r<é plainte contre lui r avoir, fait graver 

aittori5ation , la partition de cet opéra comique.

deiurt ZT n de !a Sdasie maintenant |A» du débit
berne : !eé k‘>Htlues de verreries sur la frontière iîê ht Bo» .
considérable!i,Sr ac!‘Vlte- Les PMX des laines que produit la Prusse ont 
était encore en n ’a”SSe Une §''ar|de partie de celte matière première qui
était encore en magasin, a été vendue à des prix élevés.

^iole laaoeT'é'eTnl 4 P1°renCe ’ S°U* )e ti,re de Stor(a dMa *«0*
caise de M une‘eduction italienne de l'histoire de la révolution fran
set ou vraaet.r°isième lan§l,e dans iadueUa est reproduit 
sait mrtnni V , sa.ns dou,e dans toutes celles de l’Europe si ou Jouis- 

t partout d autant de liberté qu’à Londres , à Zurich et à Florence, yttgf

COMMERCE.
On écrit de Dijon : De nouveaux orages viennent de ravager nôtre côte*

depuis CWn:r,0l,t “,.é^yïb,e:.13 g"Me 3 d6VaSlé 9«™^ communes 
chet son, ,glV qU 3 P°nab preS Nuil9- Merc'lre.v i Meursalt, Moutra- 
che .sont totalement perdus. Beaune a aussi considérablement souffert Les
Ä Ä»* r i atlein'S qHe daDS 165 baS ; “als " a été

P g Jan^uit par Ja pluie quina pas cesse depuis dix jours Les vinsSÏÏMifr 6St de mênl6 dM bléS ’ d°nt L ont éprouvé une

du midi on la r/u°° ' a,ele occa/s,onnée par les mauvaises notivëlîes
de Zt d • eD CerealeS Se preSente fort raal. pays étant privé
ue pluie depuis six mois. r °
JIT?8 iOU1'’ Un . V!°,ent a j-elé !a consternation dans un grand 

ombre de communes du departement de la Moselle. La grêle a brisé les
Â,!::VlgneS’ datruit )es « -levé presque'toute es^L::

deLpeonfP’arMment de » MeUrthe n’a pas moins so"ffert du même orage; 
de Font-a-Mousson à Nomeny et à Vio tout est ravagé. *

, Y comPagni® générale des bateaux à vapeur de Londres . s’est décidée 
a placer deux batimens pour faire un service régulier, deux fois par se
ma,ne entre Ostende et Londres. Le Montagnard et le Comte de Liverpool 
deux badmens de la plus grande dimension , seront employés à ce service ‘ 
qu, commencera demain soir et continuera pendant toute la saison, les mer- 
credi et samedi de chaque semaine. Dimanche matin, par le Comte de Liver* 
pOol 1 et maigre le gros temps , la traversée s’est faite en i5 heures , avec 103 
passagers et trois voitures.

Bourse d’xsvërs , du q juin.
Etfets publics- — Ils se sont soutenus à la cote d’hier.
Chabges. — L’Amsterdam court s’est placé à iZ4 p. 070 de perle ; le Lon- 

dres court s est traite a 39;6 172 il est resté papier , et le papier à deux mois 
a %4 e argant : le Pans court s’est fait à la côte d’hier ; le Francfort court 
s est traite a 35 i5/i6. Le Hambourg manque.

Marchandises. I! s’est traité de nouveau diverses parties de -café i ênvir- i
1,000 balles de Batavia ont été payées de 38 43;ioo cents à 38 65/ioo cems ;
400 balles Brésil a 3y cents. 1 9

, ,25>oüo llv- bols de Campêche , coupe mélangée , ont été vendues ; le pris 
n en est pas connu. *

Arrivages du 6 juin..
Le brick français la Caroline, cap. Soupat, ven. du Hàvre , ch. de café, 

cuirs, cuivre , etc.
Départs , du q juin.

Lesmack national Jonge Hendrick , cap. Groot ,all. à Arbroath ch de 
hn. -Le trois-mâts national vijf Gebroeders , cap. Stuer , all. à la Havane 
cil. de diverses marchandises. 7

bourse d’Amsterdam. — Du 6 juin.
Dette act. 5g 172 60 5g ^78; différée , 1 178 r 3716 t 573. Bill, de 

elianc 32 33 174. Synd. d’am. , 99 172 100 99 374. Rent.remb., 88 172 
374 57b. Lots d», 95 97. Act. soc. comm. io3 374 104 io3 078. Rente 
tr. 21 mai 102 102 172 178

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.
_ Demande en concession d'un minerai defer.

_ Par pétition enregistrée an gouvernement de la province de 
Liege, le 3o avril 1825 , sous le n°. 858 dû répertoire les 
sieors Charles James efc John Gockerill ; de Liège , ont forme 
une demande en extension de concession d’un minerai de fer 
carbonate' terreux existant sous des terrains d’une étendue su
perficielle de 2711 bonniers 29 perches carrées , dépendans 
des communes de Seraing , Awirs , Engis , Gleixbe , Horion- 
Hozémont, Mods , Cbokier, Flémalle-Grande, Flémalle-Haute, 
Ramet, St. George et Ehein et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

Au Nord, en partant de la tour du château de Haute-Penne 
à la Gleixbe par une ligne droite longue de 2845 aunes , se 
terminant à la jonction du chemin dit tige d'Othet avec ce
lui du hameau de l’arbre St Michel, près de l’arbre de ce nom; 
de ce point par une 2®. ligne droite longue de 2964 aunes finis
sant au clocher de l’église de Flémalle-Grande.

Au Nord Est du clocher de l’église susdite par une 3e li
gne droite longue de 635 aunes, traversant la Meuse et abou
tissant à l’embouchure du chemin de Fichemir, point de jonc
tion avec la limite de la demande primitive de concession , de 
là , suivant en remontant la rive droite de la Meuse jusqu’à la 
rencontre d’une ligne droite longue de i34 aunes tirée de la 
jonction de la grande route de France au pied de la montagne 
à Yvoz , avec le chemin tendant d’Yvoz à Ramet, suivant alors 
cette ligne droite jusqu’au pied de la montagne ci-dessus de
signee ; puis par une 5° ligne droite longue de 1789 aunes se 
terminant àla jouction du chemin servant à l’exploitation des 
bois royaux du Val S* Lambert avec celui tendant du Many à 
Plaine-Vaux , dernier point de jonction des demandes en con
cession et en extension de concession de-là , par une 6e ligne 
droite longue de 449 aimes finissant à l’endroit où le che
min qui communique au fond Jacquemart et à la Boverie abou
tit dans celui tendantde Many à Plaine-Vaux.

Au Sud-Est, de ce point par une 7e ligne droite longue de 
25i5 aunes se terminant à l’arbre de la croix de St. Hubert 
au dessus de la montagne d’Yvoz ; de l’arbre susdit par une 
S'ligne droite de6327 aunes traversantla Meuse et aboutissant, à 
l’angle nord-est de la ferme Collette près Tangle sud du parc 
de Warfu sée au chemin dit Tige de Bovy.



Au Sud-Ouest, prenant alors ce chemin qui sert de clôture 
audit parc, et le continuant jusqu’à l’angle ouest de celui-ci.

Au Nord-Ouest , de cet angle suivant ledit mur de clôture 
vers nord jusqu’à l’angle ouest de la maison du Sr. Lambert 
Doyen, situe'e au Stokay; de cette maison par une 9e ligue 
droite longue de 3972 aunes finissant à la tour du château de 
Haute-Penne , point de depart,

Les pétitionnaires ofFrent aux proprietaires de la surface , 
cinq cents des Pays-Bas par Bonnier métrique.

Les e'tats députes de la province de Liège , en exe'cution de 
la loi du 21 avril 1810 et de l’arrête' royal du 18 septembre 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820; 

Arrêtent :
ivLesbourgmestre des villes de LiègeetHuy,etlesmayeursdes 
communes de Waremme , Seraing , Awirs , Engis, Gleixhe , 
Horion-Hozémont, Mons , Chokier , Plemalle-Grande , Fle- 
malle-Haute , Ramet, St. Georges et Ehein , feront afficher 
pendant quatre mois consécutifs la demande en extension 
de concession ci-dessus analysée. Ils feront aussi publier 
cette demande chaque dimanche à l’issue de l’office devant 
la porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

a». Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois depubli- 
calion. 11 pourra être pris, au bureau des mines de l’adminis
tration provinciale , plus ample connaissance de la demande 
dont il s’agit.

3°. Immédiatement après l’expiration du 4* mois , les auto
rités susnommées nous adresseront les certificats constatant 
les publications et affiches, ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

En séance à Liège, le 18 mai t8î5.
Présens nobles et très-honorables seigneurs ,

Knacps-Kenor, De Collard-Trouillet, 
Baron de Fillenfagne, Walthéry , Crawhez ,

Bellefroid, Delexhy.
Le président, Signé comte Liedekerke.

Par la députation :
Le greffier des états, Signé Brandes.

L’administrateur des domaines , eaux et forêts du 5me. ressort, prévient le 
public , qu’en vertu de l’approbation de la commission permanente du syn
dicat d’amortissement à Amsterdam , du 29 mars 1825 , il seta procédé, par 
voies de soumissions cachetées, etensuite au rabais, devant monsieur le 
commissaire du district de Liège , le lundi 20 juin i8a5 , à dix heures du 
matin, à l’adjudication des ouvrages à effectuer aux abordages du passage 
d’eau de Sovré , près de Visé.

Les soumissions, sur papier timbré, devront être remises dans les formes 
prescrites par l’article 2 du cahier des charges et conditions , au bureau de 
Monsieur le commissaire du district, la veille du jour fixé pour l’adjudi
cation , avant l’heure de sa fermeture , dûment cachetées , avec indica
tion des offres en monnaie des Pays-Bas 3 à défaut de quoi il pourra ne pas 
y être pris égard.

Le cahier des charges et le devis des ouvrages à faire sont déposés au 
bureau de Monsieur le commissaire du district , où il pourra en être pris 
communication , ainsi qu’au bureau de l’administration des domaines , eaux 
et forêts à Liège , et ehe* les receveurs des domaines à Herstal et à Visé.

A Liège , le 3 juin 1825.
L'administrateur des domaines , eaux et forêts du 'ârne. ressort ;

Ferdinand del Marmol.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et cchevins, informent que d’apres une décision royale, 

outre qu’il est interdit d'admettre aucun enfant à l’école , à moins 
qu’il ne soit porteur d'un certificat constatant qu'il a été vacciné ou 
qu’il a eu la petite-vérole , il est statué que cette défense s’étend à toutes 
les écoles désignées dans l’article 6 de l’arrêté du i8 avril 1818 ( Journal 
officiel n. 2o ) d’après lequel, sous le nom d’écoles , on cetnprend aussi 
les boutiques ,• où on apprend à coudre et à tricoter, les petites écoles et 
généralement toutes les réunions d’enfants , qui ont pour but, l’éducation 
ou l’enseignement.

En conséquence , il vient d’être donné les ordres nécessaires pour assu
rer l’exécution royale précitée.

A l’hôtel-de-ville , le 7 juiu 182 5.
Le bourgmestre , chevalier de Mélotti d’Envoz.

TEMPERATURE BU 8 JUIN.
A 6h. du mat.. i4 au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 20 d. au-dessus.

ÊT AT CIVIL DE LIÈGE. — Du 7 juin. 

Naissances : 1 garçon.
Décès : i homme, 1 femme; savoir-.
Henri Heneusse, âgé de 68 ans, serrurier , faub. Ste.-Walburge , époux de 

Catherine Duchesne.
Marie-Thérèse Evrard, âgée de 60 ans, rentière, rue St.-Jean en île , 

veuve de Mathieu Beyne.

ANNONCES ET AVIS DIFERS.

Vin à 3g, 48, et 56 cents des Pays-Bas ( ou 14, 17 et 20 
sous de Liège ) la bouteille. S’adresser au n° 941 rue Neuvice. 
Ces vins sont supérieurs à leur prix.

Line fille allemande cherche à se placer comme garde d’enfans ou fille de 
quartier; s’adreser rue du Moulin, derrière Saint Jacques , n» 327.

Deribaucourt, rue Neuvice, au Sauveur, acheté couronnes, 
louis légers , et toutes monnaies quelconques.

A vendre pour cause de départ, un bon cabriolet, ayant peu 
servi. S’adresser à l’hôtel delà Pommelette.

( 3gi ) A vendre de gré à gré, un bean corps de ferme '
nlannnrvi /-I a /-> linnmnno ClCfl O ml rtucvil ,1 ^ 1’ x I '■contenance de 9 bonniers, sise à an quart de lieu de ft’ !

S’adrPSSftr Ail snussipnp. Hatjettv ' n . .Halleux , notaire à Battice

Une fille d’un âge mûr , sachant faire une cuisine hour 
désire se placer ; s’adresser rue des Clarisses , n° 409 ° °ISe

On demande une servante d'un âge mûr, munie debo 
tificats, faubourg d’Ainercoeur , n*73. UBScefl

Vendredi dix courant, à trois heures de relevée
procédé devant M* Delvaux , notaire , en la chaml," ^
______ i_ r_L_:_________ c* T_________; i _ - i , . )riconseil de la fabrique St. Jacques , à Liège, à la location p
__ :___ ___ j__ ___ ci r________ unU0maison située rue derrière St. Jacques , occupée )a 
veuve Loux. Le cahier des charges est chez ledit notaire11

() Jeudi 16 juin 1825 , à deux heures de relevée , au riva» i 
Chokier , le notaire Delvaux vendra une très grande partie j6
bois , savoir : gros chênes , gros hêtres , belles poutres v»
__•___________________ „1_________ 1__ 1 , > vwHepetits bois, une forte partie de planches sciées en Ion,
tité de planches et quartiers de hêtre, etc. Argent compta.S 1 (plan

Adjudication définitive.

Le mercredi i5 juin 1825 , à 3 heures de l’après-midi 
exposera en vente définitive , en l’étude et par le minist«»ministère i].
M* Bertrand , notaire , à Liège , place St. Pierre , ^— — , — ' v p o ? r \ , s . — > n • 071
une bonne et spacieuse maison, située à Liège, rue S1 H 
hert, n°. 578, joignant l’hôtel du gouvernement et la rued, 
bons Enfans.

Samedi u juin 1825, à deux heures de relevée, le sien
Vanleff fera vendre par le notaire Delvaux , dans son inagasi
faubourg Sainte-Marguerite , n°. 4°5 , à Liège , son fonds dl 
commerce en bois , savoir : 20,000 de belles planches etmiaj 
tiers de chêne de 6 à 17 , belles fonenres de i5 et 20 Wj 
reaux , wères , te'râses , feuillets, posselets, hori ons de cliênî 
et de frêne , barreaux et quartiers de hêtre , planches et latte# 
de bois blanc , etc. Argent comptant.

(363) A louer un beau château et une belle maison de cam, 
pagne près de Liège , avec bosquets , jardins , vergers, droit» 
de chasse. S’adresser à Liège, rue Sœurs-de-Hasque, n'jüf 
ou à M. Piret , avoué , rue des Carmes, n° 296.

(355) Le lundi treize juin 1825 , à dix heures dumalin.il 
sera procédé par le ministère de Mtre. Boulanger , notaire à 
la résidence de Liège en son étude sise rue Hors - Château
n. 44^ , à la vente par licitation de trois maisons et__
dances situées à Liège , l’une rue derrière St.-Georges n.Cgj, 
et les deux autres faubourg St.-Gilles , n0J. g5 et 96.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire Bol 
langer.

A louer pour la St-Jeau un beau et vaste quartier, 
Verte , n° 42-

CHAPEAUX LÉGERS POUR HOMMES.

M. U Dechaineux , _ rue Neuvice , n" g4g , même maison 5 
celle joignante, enseignée du Peigne d'or, n° 948 , a l’honnei 
d’annoneer an public qu’il a reçu des premières fabriques ( 
Paris tout ce qu’il y a de mieux et de plus nouveau en cti 
peaux légers pour homines , comme :

Chapeaux tresses cousues de soie , de toutes nuances,pr 
mière qualité. Chapeaux osier-baleine, par brevet d’inve 
tion , nuance gris-perle , gris-blanc et gris-tourterelle , premiè 
qualité. Chapeaux tresses cousues paille Suisse, de toutes qu 
lités et couleurs. Chapeaux en chalumeaux , ou paille tufffl 
dits Joncs, de toutes qualités et couleurs , au choix des pr 
sonnes qui pourront en désirer.

Le tout à des prix très modérés.
A SA MANUFACTURE DE TABAC, rue Neuvice, tén[j
L’on trouve les tabacs suivans et infinité d’autres qualité! 

dont le détail serait trop long , savoir :
Tabac en poudre , vrai Prince Régent à la rose , en boétee 

demi boëte.
Poudre en paquets de 1710e, »74, et 172 livre des Pays ®

Véritable Macoubao superfin.
Prince régent Mixture London.
A l’instar de l’ancienne ferme de 

France.
Ve'ritable Kobillard.
Tonka.
Royal X 8 de Paris , n»
DoublejMops très-vieux, 1 re qté. »

» » 2e id. »
» » 3e id. »

St. Orqer. »
St. Vincent, ire qualité. 

» 2e id.
» 5 
» 6

Excellent tabac d’étrennes.
Virginie.
Bolongaro.
St. Vincent haut goût. 
St. Orner.
Paris sur choix.
De Lille.
D’Hollande. 
Dunkerque sur choix.

Jd. ordinaire. 
St. Orner.

Id.

Tabacs hachés à fumer en paquets de 1710' 
des Pays-Bas.

Varinas supérieur.
Porto-Rico id.
Maryland id.
Idem. ]Vfo

Maryland.
Idem.
Virginie.
Anglais supérieur. ,
Cigar res au Turc, <Fal'tC’
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